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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

CONVENTION POUR L'ACCUEIL DE VOLONTAIRES EN SERVICE CIVIQUE SOLIDARITE
SENIORS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

VU la loi n°2010-241 du 10 mars instaurant le service civique,

VU le décret n° 2010-485 du 12 mai 2010 et l'instruction ASC-2010-01 du 24 juin 2010 relatifs
au service civique,

VU le projet de convention,

L'isolement social des personnes âgées est une réalité qui s'intensifie d'année en année en
France  et  qui  s'est  aggravé  avec la  crise  sanitaire.  Le  service  civique  peut  apporter  une
contribution majeure à la mobilisation collective que cette réalité requiert, en apportant aux
personnes âgées — à domicile comme en structure d'accueil collectif — une présence non
soignante, en participant au développement de nouvelles activités, en développant des liens
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collectifs et individuels, en créant des relations intergénérationnelles, et en apportant un appui
aux agents.

Le service civique s'adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans, sans condition de diplôme, qui
souhaitent s'engager pour une période de 6 à 12 mois,  avec un engagement de 24 à 35
heures par semaine, pour accomplir une mission d'intérêt général dans divers domaines dont
la solidarité. Le service civique est donc avant tout une étape de vie, d'éducation citoyenne par
action, et se doit d'être accessible à tous les jeunes, quelles qu'étaient leurs formations ou
difficultés antérieures.

Seuls les organismes agréés par l'Agence du Service Civique ou ses délégués territoriaux
peuvent accueillir des volontaires en service civique. L'AND-SC2S, une association à but non
lucratif  possédant  cet  agrément,  a  pour  vocation  de  développer  massivement  et
qualitativement  le  service  civique  auprès  des  personnes  âgées  au  sein  des  organismes
publics et privés à but non lucratif et peut assurer pour le compte du CCAS la responsabilité
administrative et juridique.

L'AND-SC2S propose pour la mise en œuvre du service civique la signature d'une convention
à la condition de mettre en place deux services civiques.

Il est rappelé que le service civique s'inscrit dans le Code du service national et non pas dans
le Code du travail et qu'en aucun cas, le volontaire au service civique ne remplace ni un agent
ni un bénévole.

Pour les jeunes, le service civique favorise l'engagement citoyen au sein de leur bassin de vie,
le développement et la valorisation de leurs compétences, ainsi que l'enrichissement de Leurs
perspectives d'insertion sociale et  professionnelle.  Cette convention permet également aux
jeunes volontaires de bénéficier de formations et d'un accompagnement via un « socle qualité
commun ».

Le service civique donnera lieu à une indemnité mensuelle de 619,83 € (504,98 € versée par
l’État et 114,85 € de prestation de subsistance, d'équipement, de logement et de transport
versée par la structure d'accueil) aux deux jeunes volontaires, ainsi qu'à une prise en
charge de la protection sociale et des congés de ces derniers.

Un tuteur chargé de l'accompagnement des jeunes devra être désigné au sein de la structure
d'accueil. Il sera chargé de préparer et d'accompagner les volontaires dans la réalisation de
leurs  missions.  Cette  convention  permet  également  au  tuteur  de  bénéficier  de  formations
obligatoires  pour leur accompagnement, prises en charge par l’agence du service civique.

Les missions  des jeunes volontaires  en  service  civique  porteraient  sur  l'accompagnement
individuel  de  personnes âgées en situation  d'isolement  et  notamment  les bénéficiaires  du
service de portage à domicile, l'animation d'actions collectives culturelles et de loisirs en lien
avec les différents services municipaux (médiathèque, vie associative et sportive, culture et
évènementiel...)  voire  intergénérationnelles  avec  le  CME,  l’animation  d’ateliers  sur  le
numérique, des actions d’aller-vers pour informer et recenser les besoins, etc.

Une convention, ci-annexée, précise les termes du partenariat.

Cette convention prendra effet à la date de sa signature et prendra fin au 31 juillet 2026, étant
entendu qu'elle  couvre  une durée de mission de 8 mois pour deux jeunes volontaires en
service civique, à compter de septembre 2025.

Vu l’avis favorable à l’unanimité des représentants de la collectivité et des représentants du
personnel rendu lors du Comité Social Territorial du 10 juin 2025,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention d’engagements réciproques pour l’accueil de volontaires
en service civique solidarité seniors, 

• D’APPROUVER le recrutement de deux services civiques, à compter de septembre
2025 pour une durée de 8 mois,

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention à
intervenir avec l'association nationale pour le déploiement du service civique solidarité
seniors pour le recrutement de deux jeunes volontaires et à signer tout document relatif
à  l'exécution de la  présente  délibération,  ainsi  que tout  avenant  ou tout  autre  acte
afférent.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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